
Financer ses études

Des aides financières
pour accompagner votre parcours
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37 000 diplômés

à travers le monde

90 nationalités représentées

sur les 3 campus

You have the answer*

Depuis sa création en 1907, l’ESSEC cultive un modèle spécifique fondé 
sur une identité et des valeurs fortes : l’innovation, l’ouverture, 
la responsabilité et l’excellence.
Acteur européen de référence sur la scène académique mondiale, l’ESSEC
se donne pour mission de former les managers responsables de demain. 
Sa pédagogie fondée sur l’expérience de l’individu, le développement de sa
créativité et de son esprit critique, l’écoute et le questionnement se décline
dans une gamme complète de programmes – de la formation initiale à la
formation continue – pour former des entrepreneurs et des dirigeants
d’entreprise ambitieux, économiquement efficaces et socialement
responsables.
Par son activité intense de recherche (plus de 800 articles et ouvrages 
au cours des 5 dernières années) et ses 19 chaires d’enseignement 
et de recherche, associant professeurs et entreprises, l’ESSEC contribue 
à l'amélioration de la conduite des organisations par la production de
savoirs, concepts et méthodes de management en phase avec les défis 
du 21e siècle.
L’ESSEC est aujourd’hui une communauté de plus de 90 nationalités
réunissant 4 300 étudiants, 6 000 managers en formation continue
et 138 professeurs permanents sur 3 campus à Cergy-Pontoise, 
Paris-La Défense et Singapour, ainsi qu’un réseau de 37 000 diplômés
en activité partout autour du monde.
Face aux nouveaux enjeux de la globalisation, l’ESSEC poursuit son
développement avec un objectif ambitieux : faire partie des 20 meilleures
Business Schools mondiales et s’imposer comme un acteur majeur de la
formation en Asie.

6 000 managers en formation permanente

4 300 étudiants réunissant 1 300 étudiants internationaux
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Pierre Tapie, directeur général de l’ESSEC Business School

Édito
La diversité est une valeur fondatrice que l’ESSEC promeut par de nombreuses

actions tant vis-à-vis des jeunes lycéens avec le programme « Une Grande
École, Pourquoi pas moi ? » que par ses enseignements.

Au nom de cette valeur, l’ESSEC souhaite permettre à tous l’accès à
l’enseignement d’excellence du Groupe, quels que soient ses

moyens financiers.

Bourses de l’École, partenariats avec les entreprises,
apprentissage, conventions avec les établissements financiers…
sont autant de moyens aussi différents que possible pour
permettre à chaque étudiant de construire son projet
personnel de développement, alliant formation et expérience
professionnelle tout au long de son parcours diplômant.

L’ESSEC fait le choix, de restituer à ses étudiants, par
l’ensemble de ses modalités y compris l’apprentissage,
environ 30 % du total des frais de scolarité qu’elle perçoit ;
plus de la moitié des étudiants de l’ESSEC bénéficient d’une
bourse à un titre ou à un autre.
C’est dire combien, dès lors que vous avez le talent
d’étudier à l’ESSEC, les moyens administratifs
d’accompagner votre situation personnelle permettront
toujours de trouver une solution.

Les équipes ESSEC sont à votre disposition pour toute
information complémentaire.

Campus de Singapour, dans les locaux du National Library

Campus de Cergy

Campus de Paris-La Défense, dans les locaux du CNIT



Chiffres clés*

58 % des étudiants ont bénéficié d’une aide

100 % des droits de scolarité peuvent être
financés par des bourses ESSEC en fonction
des revenus du foyer fiscal

282 prêts bancaires accordés sans caution
grâce à nos partenariats

1 000 entreprises partenaires de
l’apprentissage

4 200 étudiants ont été formés en
apprentissage à l’ESSEC depuis 1993

+ 3 millions d’euros ont été
redistribués à 1 078 étudiants en 2009 dont 
2 millions d’euros du Groupe ESSEC

*Année 2009-2010

« Grâce au programme Thalès Académia,
bourse attribuée aux étudiants
internationaux, j'ai pu poursuivre mes études
en France.
J'ai ainsi intégré le MS SMIB sereinement
puisque tous mes frais de scolarité étaient
couverts et concrétisé mon projet
professionnel.
Je remercie le Ministère des Affaires
Étrangères, le groupe Thalès et l'ESSEC de
m'avoir donné cette opportunité. »

Ning, étudiant chinois, en MS Strategy
and Management of International
Business

Les aides de l’ESSEC
Bourses de scolarité ESSEC
Elles sont attribuées par l’ESSEC en fonction des
revenus du foyer fiscal et des prestations familiales et
peuvent, dans certains cas, représenter jusqu’à 100 %
des droits de scolarité. Ces bourses peuvent être
cumulées avec les bourses d’État (CROUS).

Bourses de recherche, assistance 
aux professeurs et services internes
Elles permettent aux étudiants d'accompagner  
un professeur sur des thèmes de recherche ou de
pédagogie.

Bourses entreprises
Elles sont reversées à des étudiants sélectionnés par
des entreprises sur présentation des dossiers
étudiants par les programmes concernés. Une partie
de ces bourses est liée à la campagne de
développement.

Plus d’informations
Bureau des Affaires Étudiantes
info-admin@essec.fr

En 2009/2010, les bourses 
de scolarité ESSEC ont concerné 
1 étudiant sur 4, avec un montant
moyen de 2 160 €.



Les prêts bancaires
Les prêts bancaires constituent un complément
de financement important.

• L’ESSEC a négocié un accord de partenariat avec l’établissement
LCL de Cergy pour ses étudiants. Les prêts à taux privilégiés sont
accordés aux étudiants français sans caution et aux étudiants
internationaux sous réserve de mobiliser une caution en France.
Les droits de scolarité sont directement versés à l’ESSEC par le
LCL en une seule fois. Cet accord couvre uniquement les droits de
scolarité pendant la totalité des études. Sont exclues la cotisation
de sécurité sociale et les cotisations associatives. Les prêts sont
remboursables après la 1re année d’activité professionnelle.

Plus d’informations
Accueil téléphonique LCL : +33 (0)1 30 31 87 60

• D’autres établissements bancaires de Cergy (Société Générale,
BNP Paribas…) proposent, à tout étudiant qui en fait la demande,
des prêts à taux favorables.

Les aides externes
Bourses d’enseignement supérieur de l’État (CROUS)
Dossier à constituer avant le 30 avril pour la prochaine rentrée
universitaire de chaque année auprès de votre académie. Les futurs
élèves doivent ensuite demander le transfert de leur dossier à
l’académie de Versailles dans les 15 jours qui suivent le résultat du
concours. Seuls les programmes ESSEC Grande École et EPSCI
BBA sont éligibles à cette bourse.

Plus d’informations et simulation possible sur
www.crous.fr

Bourses redistribuées
• Bourse mobilité internationale du Conseil Général du Val-d’Oise : 

elles sont destinées à aider les étudiants français ou étrangers de
l’ESSEC et résidant dans le Val-d’Oise, à partir à l’étranger soit
pour un stage obligatoire pour l’obtention du diplôme soit pour un
programme d’échange dans l’une des universités partenaires. Les
demandes sont à retirer au Bureau des Affaires Étudiantes et
doivent être déposées avant le départ de l’étudiant.

• Bourse de mobilité internationale de la région Île-de-France :
se renseigner pendant la scolarité.

• Bourses de mobilité internationale de l’Union Européenne
(Erasmus, Socrates…) :
bourses accompagnant certains échanges et stages universitaires
dans le cadre européen. Ces bourses peuvent être cumulées avec
une bourse d’État (CROUS).

En 2009/2010, les
bourses de mobilité ont
représenté en moyenne
1 616 € par étudiant.



« J’ai financé ma première
année grâce à un prêt
étudiant, des missions de la
Junior Entreprise et quelques
cours particuliers. Les deux
autres années de frais de
scolarité ont été financées
par l’entreprise dans le cadre
d’un contrat d’apprentissage
qui est aussi une source de
revenus régulière durant
deux ans que l’on soit en
cours ou non. 
J'ai pu même rembourser
mon prêt de première année : 
une entrée sereine dans la
vie active. »

Radu, ESSEC Grande
École

Les Stages 
& missions
Les stages et missions en entreprises sont obligatoires et font
partie intégrante de la formation de l’étudiant. D’une durée de 3 à
18 mois selon le programme, ils sont rémunérés dans la plupart
des cas.
L'ESSEC met à disposition des étudiants une équipe de la DREE,
Direction des Relations Etudiants/Entreprises, pour faciliter leur
recrutement auprès des entreprises.

Plus d’informations : www.essec.fr/dree

Les Jobs 
étudiant
Le bureau des élèves, la Junior Entreprise et d’autres associations
professionnelles telles que ECI (ESSEC Conseil International),
EPSCI Entreprises, ESE (ESSEC Solutions Entreprises) recueillent
tout au long de l’année des offres d’emplois occasionnels ou
réguliers.

Plus d’informations : www.esseclive.com

« Chaque étudiant construit son parcours de stage ou d’apprentissage à partir de ses motivations
personnelles et professionnelles et bénéficie d’un service de conseil à la recherche personnalisé
selon son année d’étude et le programme suivi. Les étudiants ont également à leur disposition de
nombreux outils en ligne leur permettant d’accéder aux offres de stage (16 000 en 2009/2010), de
déposer leur CV sur ESSEC CVonline ou encore de consulter le site des entreprises qui recrutent à
l’ESSEC. La majorité des missions en entreprise sont de 6 mois minimum avec une indemnité de
stage oscillant en moyenne entre 900 et 1 500 euros par mois selon les secteurs et profils
recherchés. Cette rémunération permet bien souvent aux étudiants de prendre en charge une
partie importante de leurs frais de scolarité ou de logement durant cette période. »

Séverine Jauffret, Directeur des Relations Étudiants Entreprises, ESSEC Business School



La filière 
apprentissage
L’ESSEC, pionnière depuis plus de 15 ans
dans la formation des apprentis.

L’apprentissage permet aux étudiants de se former aux
compétences de gestion appliquée aux entreprises, tout en
finançant leurs études en alternant, selon un calendrier,
formation théorique et expérience professionnelle en
entreprise.

Les coûts de formation sont pris en charge par l’entreprise
pour laquelle l’étudiant est apprenti ; ce dernier perçoit un
salaire à hauteur de 61 à 90 % du SMIC pendant toute la durée
du contrat. L’étudiant devient ainsi salarié de l’entreprise en
contrat à durée déterminée.

Depuis peu, l’apprentissage est ouvert, sous certaines
conditions, aux étudiants internationaux des programmes
ESSEC Grande École, MBA en Management Hôtelier (IMHI) et
Mastères Spécialisés.

Les étudiants peuvent suivre une alternance différente selon
chaque programme et chaque entreprise (hebdomadaire,
trimestrielle, semestrielle). Les missions sont définies
conjointement avec l’entreprise, le CFA ESSEC et le tuteur de
l’étudiant concerné.

• EPSCI BBA, à partir de la 3e année pour une période de 2 ans
(les deux années du 2e cycle).

• ESSEC Grande École, à partir du cycle Master pour une
période de 2 ans.

• Mastères Spécialisés : Droit des Affaires Internationales et
Management, Marketing Management, Gestion Achats
Internationaux, Management des Systèmes d’Information en
Réseaux, Management International Agro-Alimentaire.

• MBA en Management Hôtelier (IMHI) : à partir de la 1re année
et pour les étudiants de moins de 26 ans.

L’apprentissage n’est pas cumulable avec d’autres aides de
l’ESSEC.

Pour plus d’informations : www.essec.fr

« Dans ma situation, l’accès à
une école de commerce s’avérait
difficile, d’autant plus que je ne
voulais pas arriver sur le marché
du travail endettée à cause de
mes études. La solution de
l’apprentissage a donc été
décisive dans mon choix
d’orientation. Ayant rejoint
l’EPSCI BBA en troisième année
via un concours parallèle, j’ai eu
la chance d’avoir accès à
l’apprentissage dès mon arrivée,
ce qui m’a permis de prendre en
charge uniquement les frais
d’inscription. En outre, étant
rémunérée même lors des
semestres passés hors entreprise,
l’apprentissage m’a également
été d’une grande utilité pour
financer ma période d’études à
l’étranger, dans un pays ayant
un niveau de vie plus élevé que la
France, la Norvège. »

Nina, EPSCI BBA
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ESSEC Business School
Avenue Bernard-Hirsch 

BP 50105 
95021 Cergy-Pontoise Cedex 

France

Tel. +33 (0)1 34 43 30 00
Fax +33 (0)1 34 43 30 01

www.essec.fr

ESSEC Executive Education 
CNIT BP 230 

92053 Paris-La Défense
France

Tel. +33 (0)1 46 92 49 00
Fax +33 (0)1 46 92 49 90

http://formation.essec.fr

ESSEC Business School
Singapore Campus
100 Victoria Street 

National Library Building # 13-02 
Singapore 188064

essecasia@essec.fr
Tel. +65 6884 9780
Fax +65 6884 9781

www.essec.edu

Informations
+33 (0)1 34 43 39 90
essecinfo@essec.fr

www.essec.fr


